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De l’environnement au développement durable : 

20 ans d’actions pour l'ARPE Midi-Pyrénées 
Le Président de l’ARPE Midi-Pyrénées remercie tous les membres de l’association, les partenaires financiers (la Région, l’Etat, l’Union Européenne, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, L’ADEME, le Groupe La Poste, Progrès et Environnement, la Caisse des dépôts et consignations, l'Union sociale de l'Habitat, Amaury Sport Organisation...), les partenaires techniques, ainsi que tous les salariés qui ont contribué depuis 20 ans à faire progresser l’environnement et le développement durable en Midi-Pyrénées.
Etapes-clés depuis 20 ans 

(liste non exhaustive)

1990

Création de l’Association Régionale Pour l’Environnement, préfiguration de l’ARPE, à l’initiative de la Région et des associations de protection de l’environnement.
1ères Assises Régionales de l’Environnement organisées à Toulouse.
1991

L’ARPE devient l’Agence Régionale Pour l’Environnement.
Création de la Maison régionale de l’Environnement qui héberge l’ARPE et toutes les associations régionales de protection de l’environnement. Elle est située 14 rue de Tivoli, à Toulouse : un bâtiment mis à disposition par la Région Midi-Pyrénées.

1995

Décret de création du Parc Naturel Régional des Grands Causses (2ème PNR de Midi-Pyrénées).
Colloque régional sur l’eau à Rodez, en préparation du SDAGE Adour Garonne.
1996

1ère Assises Régionales du Développement Durable à Tarbes.
Rencontres Pyrénéennes de l’Environnement en Andorre dans le cadre de la communauté de travail des Pyrénées.

1997

L’ARPE crée le Réseau régional des Villes durables  : 10 membres.
Construction d’une méthode de diagnostic de développement durable urbain par l’ARPE : sept collectivités sont partenaires (Castres, Millau, Tournefeuille, Saint-Orens, le Sicoval, Pamiers, le Grand Rodez), grâce à un partenariat avec le Ministère de l’environnement, la Région Midi-Pyrénées et IDE Environnement.

1998

Première expérience de concertation avec les habitants à Pamiers, dans le cadre d’un projet européen porté par l’ARPE.

1999

Construction d’une méthode pour un projet de développement durable d’un territoire. Projet Européen (D2MIP) Développement Durable en Midi-Pyrénées, dans le cadre d’un appel à projet de la direction « Regio » de la commission européenne visant à renforcer les aspects développement durable dans les programmations régionales (deux territoires d’études Figeac Decazeville et Castres-Mazamet).
2000

L’ARPE se lance dans une démarche de certification ISO 14 001 de ses activités et anime un programme de sensibilisation des entreprises de la région avec l’appui de l’ensemble des institutions publiques et des chambres de commerce.

L’ARPE s’engage aux côtés du Tour de France pour limiter l’impact de cette manifestation sportive dans les Pyrénées. 

La Région, l’ARPE et l’ADEME donnent un coup de pouce aux Agendas 21 : accompagnement technique et financier systématisé pour tous les projets d’Agendas 21

L’ARPE est lauréate de l’appel à projet national « outils et démarches en faveur du développement durable » du Ministère de l’environnement

Lancement du site internet du Réseau régional des villes durables : www.territoires-durables.fr 
2001

L’ARPE, 1ère Agence de l’Environnement de France certifiée ISO 14001.
2002

Rio + 10, Johannesburg : L’ARPE participe au sommet international aux côtés de la Région Midi-Pyrénées

2003

Création de l’Observatoire Régional de l’Energie (OREMIP), mission cofinancée par la Région et l’ADEME et portée par l’ARPE.
Publication de 27 indicateurs de développement durable pour les villes de plus de 5000 habitants avec IDE Environnement.

2005

3e Assises Nationales du Développement Durable, organisées par la Région Midi-Pyrénées à Toulouse avec l’appui de l’ARPE.
Certification ISO 14 001 de l’Hôtel de Région Midi-Pyrénées.
Mission régionale sur l’eau conduite par l’ARPE à la demande de la Région.
Publication du « Guide d’évaluation des quartiers durables en Midi-Pyrénées ».
Publication du Guide « Objectif développement durable, comprendre et agir sur son territoire » dans le cadre du Réseau des Agences Régionales de l'énergie et de l’Environnement (RARE), réseau présidé par l’ARPE.
2006 

Publication du Cadre de référence des projets territoriaux de développement durable (définition des agendas 21)

Lancement du processus de concertation de l’Agenda 21 régional de Midi-Pyrénées avec un groupe de concertation citoyen.

Lancement des Journées Nature de Midi-Pyrénées. L’ARPE est largement associée à cette 1ère édition pour organiser la coordination des initiatives locales. 

Diagnostic régional sur la biodiversité animé par l’ARPE.
Lancement de la plateforme territoires et développement durable, outil régional de coopération inter-institutions qui vise à favoriser la généralisation du développement durable dans les territoires de Midi-Pyrénées, fruit du partenariat entre l’ARPE, l’Etat, la Région, l’ADEME, et l’Agence de l’eau Adour-Garonne.

L’ARPE lance des premiers plans climat avec tous les parcs naturels régionaux et la communauté de communes de Decazeville Aubin.
Publication du Guide « Quartiers durables, premiers retours d’expériences en Midi-Pyrénées ». 

Le programme de sensibilisation et d’accompagnement au management environnemental a permis de mobiliser et faire s’engager plus de 600 entreprises en Midi-Pyrénées.
Le dispositif d’accompagnement des Agendas 21 est évalué et réorienté par la Région, l’ADEME et l’ARPE pour soutenir prioritairement les territoires de projets et intercommunalités.
2007

Lancement du Grenelle Environnement, phase de consultation et de constitution des groupes de travail : organisation d’une réunion de concertation à Auch (32) avec la participation de l’ARPE.
Lancement du premier appel à reconnaissance des Agendas 21, l’ARPE fait partie des experts nationaux qui analysent les dossiers des collectivités (hors Midi-Pyrénées).
Adoption de l’Agenda 21 régional de Midi-Pyrénées, 1er Agenda 21 régional reconnu par le Ministère en charge du développement durable.
Publication du guide « Plan local d’urbanisme intercommunal et développement durable » en partenariat avec le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc.
Publication du guide « Pour construire durable en Midi-Pyrénées ». 

Publication du livret: Le développement durable en Midi-Pyrénées : 46 indicateurs en partenariat avec la Région et l’INSEE.

Signature d’une convention de partenariat avec l’Union Sociale de l’Habitat sur la qualité environnementale et le développement durable.

2008

Mise en place d’une Mission d’observation sur l’eau en région, confiée à l’ARPE, en partenariat avec la Région, l’Agence de l’Eau Adour Garonne, l’ONEMA et l’Etat.

Publication du guide « Pour des quartiers et hameaux durables en Midi-Pyrénées ». 

Publication du guide national « Action ! Réalisez votre politique de développement durable », dans le cadre du RARE.
2009

Adoption du premier Plan climat régional.
Création du Parc naturel des Pyrénées ariégeoises.
2010

Lancement de l’Observatoire pyrénéen du changement climatique à l’Hôtel de Région, suite aux travaux préparatoires de l’ARPE.
Publication du guide « SCoT et développement durable ».
Lancement du concours Eco-quartiers par la Ministère du développement durable, l’ARPE fait partie des experts nationaux qui analysent les dossiers des collectivités (hors Midi-Pyrénées).
Publication des 46 indicateurs régionaux de développement durable, mise à jour 2010.
Publication de 30 fiches de retour d’expérience de projets issus des agendas 21 de Midi-Pyrénées sur le site internet territoires durables.

Lancement de la territorialisation du Grenelle de l’environnement, l’ARPE est chargée du secrétariat technique auprès de l’Etat et de la Région.
L’accompagnement des collectivités pour les aider à intégrer le développement durable en chiffres : le Réseau des villes et territoires durables regroupe 105 collectivités, 95 Agendas 21 ont été accompagnés, 22 sont reconnus par l’Etat, 21 Plans climat sont en cours.

L’ARPE fête les 10 ans de présence sur le Tour de France en contribuant activement à réduire l’impact environnemental du Tour dans les zones de montagne des Pyrénées.

L’ARPE teste et diffuse une méthode de développement durable pour l’hôtellerie de plein air : Campings durables.

2011 

L’ARPE Midi-Pyrénées devient L’Agence du développement durable 

Travaux de construction du Schéma régional climat air énergie, l’ARPE (OREMIP) participe à tous les ateliers et fournit les données de cadrage des travaux.
5e Assises Nationales du Développement Durable, à Toulouse, organisées par la Région Midi-Pyrénées avec l’appui de l’ARPE.

Publication de 36 indicateurs de développement durable pour les villes de plus de 5000 habitants en Midi-Pyrénées, mise à jour des indicateurs de 2003.
2012

Sommet Rio + 20, à Rio 
****
En savoir + :

www.arpe-mip.com 


www.territoires-durables.fr

www.rare.fr



www.oremip.fr

www.midipyrenees.fr


www.andd.fr

Contact presse :

Nathalie Raynal  - mail : raynal.n@arpe-mip.com

Tel : 05 34 31 97 09 - mobile : 06 84 76 15 38
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